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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 3, après le mot :

« artérielle »,

insérer les mots :

« , la fibrillation atriale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à compléter la liste des facteurs de risque 
pris en compte lors des rendez-vous de prévention proposés aux adultes, en y incluant la fibrillation 
atriale.

La fibrillation atriale constitue un facteur de risque majeur à la survenue d’accidents vasculaires 
cérébraux et d’autres complications cardiovasculaires. 

Pourtant, il est fréquemment sous-diagnostiqué. 

Son dépistage systématique dans le cadre des consultations de prévention permettrait une détection 
précoce et une prise en charge adaptée, renforçant ainsi l’efficacité globale des politiques de 
prévention cardio-neuro-vasculaires. 

Tel est le sens du présent amendement.


